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Concerne : suivi de notre entrevue du 8 décembre 2009 

problèmes de sécurité  
 
 
Chère Madame Loschetter, 
 
Nous faisons suite à notre entrevue du 8 décembre 2008. 
 
Nous tenons tout d’abord à vous remercier de votre réaction rapide concernant les travaux 
d’entretien et d’élagage des arbustes et des haies sur le site de l’école rue Adam Roberti. Les 
échos des enseignants et des parents d’élèves sont très positifs. 
 
En ce qui concerne les barrières de sécurité rue de Merl/rue Marcel Cahen, pourriez-vous 
nous informer si ces dernières seront encore posées avant la fin de cette année scolaire ? 
 
Une seconde doléance concernant la sécurité routière a été exprimée par les responsables du 
Foyer de Merl. 
 
En effet, de la rue Yolande jusqu’à la rue Adam Roberti il n’existe aucun passage piétons 
dans les rues secondaires. Pouvez-vous nous indiquer si des passages piétons seront mis en 
place dans un proche avenir ? 
 
L’agent de sécurité en charge de la surveillance du passage piétons devant le bâtiment rue de 
Merl ainsi que des parents d’élèves nous ont informé que régulièrement des voitures tournant 
à droite de la rue des Celtes dans la rue de Merl ne respectent pas le passage piétons au feu 



rouge. Est-ce que le service circulation pourrait trouver une solution à cette situation 
dangereuse ? 
 
Nous revenons aussi à un problème qui a déjà été discuté avec vous lors de notre entrevue du 
8 décembre 2008 : depuis septembre 2008, le bâtiment de l’école rue de Merl est 
régulièrement accessible à toute personne étrangère à l’école, notamment entre 7.30 et 9.00 
heures. Cette situation est intolérable d’un point de vue sécurité aussi bien pour les parents 
d’élèves que pour le corps enseignant ! Il est clair que la responsabilité de la Commune sera 
engagée au moindre incident. 
 
Suite à l’entrevue du 8 décembre 2008, nous avions, sur les conseils de Monsieur le 
Bourgmestre, demandé à Madame Diederich, concierge du bâtiment rue de Merl, si elle avait 
la possibilité d’assurer la surveillance des portes d’entrée entre 7.30 et 9.00 heures. Elle nous 
a signalé qu’elle ne saurait assumer cette charge supplémentaire puisqu’elle s’occupe tous les 
matins du nettoyage de la salle de gymnastique.  
 
L’APEM a alors essayé de trouver une solution applicable dans la gestion commune de 
l’accueil par les enseignants du bâtiment. Force nous est de constater que nos démarches ont 
échouées et que jusqu’à l’heure actuelle, aucune solution satisfaisante n’a été trouvée. 
 
Nous nous tournons par conséquent vers vous et vous prions de bien vouloir prendre des 
mesures adéquates dans ce contexte afin que la sécurité de nos enfants et du corps enseignant 
soit garantie. Il est peut-être opportun de charger une tierce personne des travaux d’entretien 
de la salle de gymnastique afin que la concierge puisse se libérer pour assurer la sécurité du 
bâtiment ? 
 
Pour conclure, nous voudrions savoir pourquoi seules quelques classes des écoles de Merl ont 
été informées de la tenue des cours de LASEP ? En effet, nous avons remarqués qu'il existe 
une demande des parents d‘élèves de toutes les années scolaires pour ces cours. Est-ce que la 
ville prévoit la mise en place de cours supplémentaires pour l'année scolaire 2009/2010? 
 
Nous nous tenons à votre entière disposition pour discuter de vive voix des problèmes 
énumérés ci-dessus. 
 
Tout en vous remerciant de votre aimable collaboration, nous vous prions de croire en 
l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
 
 Pour le Comité de l’APEM 
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